
                                           Montreuil, le 10 Janvier 2011.

           Garantie de l’emploi dans la Fonction publique : 

une garantie d’abord 
pour les citoyens !

Président  du  groupe  UMP  à  l’Assemblée  et  ancien  ministre  de  la  Fonction 
publique, Christian Jacob a cru bon de déclarer le 6 janvier qu’ « il ne faut pas s’interdire […] de 
réfléchir à la pertinence de l’embauche à vie des fonctionnaires », ajoutant « Ne pourrait-on pas  
envisager, à l’avenir, des contrats d’objectifs sur cinq ou dix ans qui permettraient à des gens de  
passer du secteur privé au secteur public et vice versa ? ».

Soulignons tout d’abord que l’un des principes régissant la carrière des fonctionnaires est celui de  
la garantie de l’emploi, et non celui de l’embauche à vie, qui relève du domaine du mythe.

Soulignons surtout que la garantie de l’emploi est avant toute autre chose une garantie pour les  
citoyens. En 2003, le Conseil d'État a rappelé que les principes statutaires fondamentaux de la 
Fonction publique, dont la garantie de l’emploi, sont « destinés à assurer l’égal accès aux emplois  
publics,  à  garantir  les  fonctionnaires  contre  l’arbitraire  et  le  favoritisme  et  à  donner  à  la  
puissance publique les moyens d’assurer ses missions sur tout le territoire dans le respect des  
règles d’impartialité et de continuité ». 
Ces principes sont déjà mis à mal avec le profilage des postes qui permet à l'administration de 
« choisir » ses candidats, l'avancement à la tête du client ou les primes modulables qui sont autant 
d'instruments de mesure de la soumission à la hiérarchie... 
La garantie de l’emploi est donc, dans le cadre républicain, un des derniers moyens d’assurer aux 
usagers un service public rendu de manière impartiale, par des agents préservés des pressions  
politiques et partisanes.

L’attrait de l’UMP pour le modèle américain est connu. On peut de ce fait s’étonner que Christian  
Jacob ne  pousse  pas  sa  logique jusqu’à  proposer  des  durées  de  contrat  calées  sur  celles  des 
mandats politiques de manière à entrer de plein pied dans le « spoil system », permettant ainsi à 
une équipe  politique de  se  débarrasser  de  l’administration en place,  au  profit  d’une nouvelle 
totalement convertie à ses options idéologiques...

Au  travers  de  la  sortie  du  patron  des  députés  UMP,  c’est  en  effet  bien  le  risque  d’une 
instrumentalisation partisane de l’administration qui est posé - surtout à l'heure où l'appareil 
d'État est toujours plus fagocité par la droite militante - et donc la notion même de service public.

Enfin, pour la CGT, la déclaration de C. Jacob soulève l’enjeu de la pérennité de l’emploi dans 
notre pays. Note organisation estime que la précarité ne peut devenir  la norme. Elle souligne  
d’ailleurs que sur les 23 millions de salariés du secteur privé, 13% sont en situation précaire 
(CDD, intérim,…), ce qui est encore trop, mais inférieur à ce que l’on observe dans la Fonction 
publique où ce taux est au minimum de 17%.

Cette  nouvelle  provocation  de  l’UMP à  l’égard  des  fonctionnaires  ne  peut  que  conduire  à 
s’interroger fortement quant aux intentions réelles du gouvernement et de sa majorité, alors que  
doit s’ouvrir une négociation sur la résorption de la précarité dans la Fonction publique.

La  CGT sait  que  les  agents  de  la  Fonction  publique  peuvent  compter  sur  l’attachement  des 
usagers à leurs services publics et à la Fonction publique. 
Elle appelle les personnels à la plus grande vigilance et à participer en nombre à l’action 
unitaire  du  20  janvier  pour  le  développement  de  l’emploi  titulaire  dans  la  Fonction 
publique.
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